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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur la chasse (OChP) afin de répondre aux
requêtes du Parlement, qui, avec l'acceptation des Mo. 21.3002 et Mo. 20.4340,
demandait aux autorités d'alléger rapidement les conditions d'abattage du loup. Les
différents seuils d'animaux tués par le loup, déterminants pour l'octroi d'une
autorisation d'abattage du carnassier, ont donc été abaissés (passant de 15 à dix
chèvres ou moutons pour les petits animaux et à deux bêtes pour les grands animaux de
rente, tels que les vaches ou les chevaux). Parallèlement, le Conseil fédéral renforcera
le soutien aux mesures de protection des troupeaux. En outre, l'exécutif précise que
cette modification d'ordonnance respecte le non dans les urnes à la Loi sur la chasse
(LChP), le tir préventif du grand prédateur n'étant pas autorisé ; un aspect salué par les
organisations environnementales, qui ont majoritairement approuvé cette réforme du
Conseil fédéral. Parmi les milieux défendant les intérêts des régions de montagne, on
accueille positivement une décision prise à un tempo peu usuel, alors que la situation
se tend sur certains alpages connaissant des attaques de plus en plus fréquentes de
Canis lupus.
Cette modification entrera le 15 juillet 2021 en vigueur, soit durant l'estivage actuel. 1
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1) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 30.6.21; FF, 2021 418 (p.1 ss.); CdT, TG, 1.7.21; NZZ, 2.7.21
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